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L'écho du mois d'Août sera monté par la Société de chasse
(si celui-ci a matière à paraître) et celui de septembre sera monté

par la Maison des jeunes

Informations Municipales–



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE DUERNE

Séance du Jeudi 5 Juillet 2018
Nombre de conseillers : 13
Présents : 7
Votants : 7
L’an Deux Mil  dix-huit,  jeudi 5 Juillet,  le  Conseil  Municipal  s’est réuni en session ordinaire à la Mairie,  sous la
présidence de Monsieur Jean-Claude PICARD, Maire.
Date de convocation du Conseil Municipal : vendredi 29 Juin 2018
Présents : M. Jean-Claude PICARD, M. Patrick HERRERO, M. Marc FERLAY, Mme Marie-Dominique CHEVRON,
Mme Florence BRIERE, M. Bertrand CHAMBE, Mme Sophie RODIER
Absents  excusés :  Mme  Martine  AMEN,  Mme  Virginie  BELMONTE,  Mme  Anne-Marie  RIVOIRE,  M.  Benoit
VERNAISON, M. Sébastien BALMONT, M. Wilfried ROLLET
Secrétaire de séance : M. Patrick HERRERO

Début de séance à 20h45
_____________________________________________________________________________________________

Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter une délibération à l’ordre du jour concernant le montant de la
participation aux frais d’eau et d’électricité à appliquer aux forains pour la vogue. Unanimité

POINT SUR LA REUNION DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD)

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que le PADD est le premier document constitutif du Plan Local
d’Urbanisme (PLU). C’est en quelque sorte la feuille de route « politique » du PLU.
Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il a présenté les modifications du PADD délibérées lors du conseil
du 14 Juin 2018 aux Personnes Publiques Associées le 26 Juin 2018.
Les Personnes Publiques Associées présentes étaient : l’Etat, la Chambre d’Agriculture, le SYDER, la CCMDL, le
SIMA Coise.
Il précise qu’il n’y a pas eu de remarque bloquante mais que la Commune doit faire une étude géotechnique.
Une réunion PLU est programmée le 24 Juillet à 14h00 pour travailler sur les changements de destination et les
emplacements réservés.
Le PADD est consultable en mairie dans le registre de concertation.

POINT SUR LE CHANTIER DE L’ECOLE

Les tests d’humidité se sont révélés positifs.
La paille et la laine de bois vont donc être totalement enlevées.
Un autre isolant à définir va être remis.
Les menuiseries seront terminées d’être posées le 6 Juillet pour la visite du chantier de l’école en présence des
financeurs.
Le préau est en train d’être finalisé.
Le  chantier  avance  mais  avec  du  retard.  Le  planning  n’a  pas  encore  été  redéfini  il  devrait  être  recalé  très
prochainement.
La rénovation de l’ancien bâtiment avance normalement.
La consultation pour le mobilier de l’école va être lancée.

 DELIBERATION : AVENANTS DES TRAVAUX DE l’ECOLE
Un avenant à valider : 
Lot 07 – entreprise C.A.E. Groupe : passage du BA 13 sous solives existante en BA 18 CF ½ h : 888.00 € HT 

Délibération adoptée à l’unanimité
REPARTITION DEROGATOIRE LIBRE DU FPIC

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le Fond de Péréquation des ressources Intercommunales et
Communales (FPIC) instaure une péréquation horizontale visant à prélever une partie des ressources de certaines
intercommunalités et communes pour les reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées.
Il est proposé une nouvelle répartition dérogatoire libre pour les communes du territoire.
Délibération  reportée à  une  prochaine  réunion  du  Conseil  Municipal  car  la  Commune  de  Duerne  attend  la
délibération de la CCMDL pour se prononcer.

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Chaque année, la commune reçoit une redevance d’occupation du domaine public de la part d’Orange et d’Enedis. 
En 2018, cette redevance s’élève à 1 170 € pour Orange et à 203 € pour Enedis.



RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE L’EAU POTABLE ET DE
L’ASSAINISSEMENT – SIEMLY
Sophie RODIER présente les grands points de ce rapport. 
Les personnes qui souhaitent le lire peuvent aller le consulter en mairie. 

RAPPORT  ANNUEL  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITE  DU  SERVICE  PUBLIC  D’ASSAINISSEMENT  NON
COLLECTIF – SPANC
Monsieur le Maire présente les points importants de ce rapport et précise qu’il y a 282 habitants desservis par le
SPANC sur Duerne ce qui représente 128 dispositifs d’Assainissement Non Collectif sur Duerne. 

Sur les 126 dispositifs ANC contrôlés au 31/12/2017 pour Duerne (2 non contrôlés) :

 30 avis défavorables : travaux obligatoires

 57 avis défavorables : travaux souhaités

 10 avis favorables avec réserves

 29 avis favorables : installations conformes

Le rapport complet est consultable en mairie. 

•  DELIBERATION : SUR LE MONTANT DE LA PARTICIPATION AUX FRAIS D’EAU ET D’ELECTRICITE DES
FORAINS POUR LA VOGUE
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place une tarification claire à appliquer aux forains de la Vogue
de Duerne pour la participation aux frais d’eau et d’électricité.
Il propose aux membres du Conseil la tarification suivante :

 15 € pour les petits manèges (ex : stand de tir, pêche à la ligne, machines à griffes…)
 25 € pour les manèges d’enfants
 40 € pour l’auto-tamponneuse

Délibération adoptée à l’unanimité

COMPTE RENDUS DES COMMISSIONS INTERCOMMUNALES
 Bertrand CHAMBE informe les membres du Conseil qu’un OTI (Office du Tourisme Intercommunautaire) va

être créé avec les Communautés de communes COPAMO et CCVG.

QUESTIONS DIVERSES
 Le transformateur a été repeint par les élèves de l’école avec l’aide d’un intervenant extérieur.
 Les travaux des trottoirs sont terminés.
 Marc FERLAY informe les membres du Conseil qu’environ 7.5 Tonnes d’Enrobé froid et l’aide précieuse de

bénévoles accompagnés de Lionel RIVAT et Bertrand CHAVEROT ont permis de reboucher les trous des
chemins communaux.

 Florence BRIERE indique qu’avec le centre socio-culturel un test d’Accueil Centre Loisir sera effectué pen-
dant les vacances de la Toussaint.

 Patrick HERRERO précise que suite à la réunion avec l’OGEC concernant le périscolaire, le montant de
l’indemnisation sera de 2.50 € de l’heure à partir de septembre 2018 et qu’un forfait de 1,25 € sera mis en
place pour le matin (entre 7h30 et 8h20).

 Patrick HERRERO indique que les 24h naturalistes organisées par la FRAPNA les 16 et 17 juin 2018 ont
permis à 35 naturalistes de recenser la faune et la flore Duernoise. Une soirée sera organisée pour faire le
bilan.

 Marie-Dominique CHEVRON rappelle que le Festival Lyly aura lieu du 30 juin 2018 au 14 juillet 2018.
Notamment les 12 et 14 juillet 2018 à 20h30 à la Salle des Fêtes de Duerne : LA TRAVIATA de VERDI.

 Marc FERLAY rappelle que l’inscription au concours de fleurissement doit se faire avant le 24 juillet 2018.
 Rappel     : Les conteneurs à déchets ne servent pas à collecter les gros cartons mais les cartonnettes. Les

cartons doivent êtres amenés à la déchetterie. Les contrevenants sont passibles d’une amende.

La séance est levée à 23h00

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL Jeudi 6 Septembre à 20h30

RAPPEL
Le stationnement sur les trottoirs est formellement interdit.
Seul l’arrêt pour décharger un véhicule est toléré.
A compter du 1er Septembre 2018 tout contrevenant sera systématiquement verbalisé.

Jean-Claude PICARD
Maire
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Vous avez une entreprise sur le territoire des Monts du Lyonnais  
et vous recherchez du personnel à temps partiel ou à temps plein, 

 
Vous êtes un particulier et vous recherché un emploi stable proche de chez vous, 

 
Le GELF, Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du forez, 

est une association qui peut répondre à vos besoins. 
 
2 activités nous caractérisent : 
 
Le Temps Partagé : 
Le GELF met à disposition du personnel à temps partiel auprès de ses entreprises adhérentes. Les salariés 
partagent leur temps entre plusieurs entreprises suivant leurs besoins. 
 
Intérêts pour les entreprises :  
- Répondre aux besoins en temps partiel (quelques heures par semaine, quelques jours par mois…), Alléger la 
gestion administrative : le groupement prend en charge toute la gestion des contrats, déclarations, fiches de 
paies…Fidéliser un salarié à temps partiel (le salarié pourra compléter son temps de travail avec d’autres 
entreprises).  
Intérêts pour les salariés : 
- Stabilité et Sécurité de l’emploi, Proximité du lieu de travail, Polyvalence des missions.  
 
 Le Pré - Recrutement :  
Vous êtes à la recherche de personnel à temps plein ou à temps partiel et vous ne souhaitez pas vous charger 
du recrutement. Le GELF répond à ce besoin par son activité de pré-recrutement : Le GELF gère le recrutement 
et mets à disposition le salarié pendant 6 mois auprès de l’entreprise adhérente dans l’objectif d’une embauche 
en directe.  
 
Aujourd’hui, le GELF comptabilise environ 104 structures adhérentes de tous secteurs d’activités (artisanats, 
commerçants, PME, associations, collectivités) et 48 salariés à temps partagés. 
 
Actuellement profil disponible : Ouvrier polyvalent 1 jour par semaine. 
 

Pour plus d’information, consultez notre site sur : www.gelf.fr 
 
GELF 
35 Place de la République 
69590 St Symphorien sur Coise 
Tél : 09 84 53 74 08 
Fax : 09 89 53 74 08 
06 18 95 46 99  
et 07 89 28 61 83- Catherine Fillard-Chargée de promotion 
gelf@wanadoo.fr 
site internet : www.gelf.fr 

 
 
 
 

GELF – Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du Forez 

L’emploi partagé dans les Monts du Lyonnais 

 

http://www.gelf.fr/
mailto:gelf@wanadoo.fr
www.gelf.fr




1/ Opération remboursement broyeur
La CCMDL subventionne l’achat de broyeurs pour les particuliers 

 25% du prix d’achat TTC, avec un plafond de subvention de 100 € 
pour un achat individuel
 33 % du prix d’achat TTC, avec un plafond de subvention de 198 € 
pour un achat groupé (à plusieurs).

 
Conditions d’éligibilité à l’aide : 

 Habiter sur le territoire de la CCMDL
 Avoir acheté un broyeur d’un coût supérieur ou égal à 200 € après le
31/03/2018 (copie de la facture exigée)
 Remplir le formulaire de demande de subvention : à demander par 
mail à maud.chollet@cc-mdl.fr ou au 04 78 19 08 62

 
Attention :

 Une seule aide sera allouée par personne ou groupement de 
personnes
 Cette aide est allouée en fonction de la date d’arrivée des demandes
et dans la limite des crédits disponibles.

 
2/ Opération remboursement composteur 

La CCMDL subventionne l’achat de composteur individuel.
 Remboursement à hauteur de 50% avec un plafond de 30€ maximum.

 
Conditions d’éligibilité à l’aide :

 Habiter sur le territoire de la CCMDL,
 Faire la demande avant l’achat du composteur au service 
environnement par mail : maud.chollet@cc-mdl.fr ou au 04 78 19 08 62

Attention :
-              Une seule aide sera allouée par personne
-              Cette aide est allouée en fonction de la date d’arrivée des demandes 
et dans la limite des crédits disponibles.
 
Restant à votre disposition, 
Cordialement,
 
 

 

mailto:maud.chollet@cc-mdl.fr
mailto:maud.chollet@cc-mdl.fr


   

Madame, Monsieur
 
Vous trouverez ci-joint les liens menant vers le dernier bulletin de 
santé du végétal :
- sur le site de la FREDON Auvergne,
- sur le site de la FREDON Rhône-Alpes,
- sur le site de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes.

Sommaire du BSV ZNA 2018 n°5 (29 juin 2018) :
 Pyrale du buis
 Mineuse du marronnier
 Tigre du Platane
 Puceron du Tilleul
 Ambroisie
 Processionnaire du Chêne
 Hyponomeute
 Raisin d'Amérique
 Longicorne à col rouge

Pour rappel, vous pouvez consulter l'ensemble des Bulletins de Santé 
du végétal pour les Zones Non Agricoles aux adresses suivantes :

Sur le site de la FREDON Auvergne : http://www.fredon-
auvergne.fr/Bulletin-de-sante-du-vegetal-Zones.html
Sur le site de la FREDON Rhône-
Alpes : http://www.fredonra.com/bsv/bsv-zna
Sur le site de la DRAAF Auvergne-Rhône-
Alpes : http://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-sante-du-vegetal

http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/2EHjCmjK1Zq6hF9CjMcQ3sIlxG9PqjA9h5eZnMPRb9WtMACseP14aTC3NOhf2ENoqqkuO5qqx8k8SaPcJLTsKnvxVKsDQUmiQexUwp6qP_O0wf9ehf-1bhc
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/ob8RG91MVY8-x3uzBBum9_0YmA0PYj_hgiJzhF5AJuJam3eMHSE63lOPN_Gvg9jKS96LrcEsiTaSRpsMNR0GnYF4x6SL3RxZZeBOIR2D8nt6Hrv-tPdrSmk
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/ob8RG91MVY8-x3uzBBum9_0YmA0PYj_hgiJzhF5AJuJam3eMHSE63lOPN_Gvg9jKS96LrcEsiTaSRpsMNR0GnYF4x6SL3RxZZeBOIR2D8nt6Hrv-tPdrSmk
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/QpiPRq1t3dZ2-Bfi_ZrsT1V2SZv4iZ-O0JiJgKJkYVqDb-bNEH9Au8PD2Wf_O9nm5zjVRmrbIOJ4fOkZ-mjgwR5pGOblhSi5eSGE9uIQEOf1ozoN5W41v-s
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/ABVjwsHZTEZQXwpRajXEW7xGQskD6cUBIwV5xLxI7so1BHhasA1fkQXqtlIQPxibecMBOfQr6DI3D_B9qhgK2kVPMj-oSsNF4BDUEZGwAbghZMYciBG9u_A
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/ABVjwsHZTEZQXwpRajXEW7xGQskD6cUBIwV5xLxI7so1BHhasA1fkQXqtlIQPxibecMBOfQr6DI3D_B9qhgK2kVPMj-oSsNF4BDUEZGwAbghZMYciBG9u_A
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/9i3nN9455Lwa6riLkdBHcuT8S0BcMSAEhISqF2ykoMwAilXhRjtECi141UJ1zQI4z02DD90BeF-3A8Gtg6f72KTwAg-j7ZaQ2T707KrA_SGT0ikQJMzTVkk
http://r.mail.fredon-auvergne.fr/mk/cl/1VJJT5hUROPs_Eywkl_oV5Y7vr2mUZGoeeqQUEPoDt5qSsqAg_XSgDEHQoMALt94q8Nvxgr6yUEinnhszVpFmsSAOZNO4yUrji7c5g8uni2KWx0OJmCFZYc




                              Bibliothèque  

    

 

 

        

                                             Journée Astronomie du 8 juin 

En partie réussie, puisque tout ce qui était prévu l’après-midi avec les élèves  

de l’école a suscité le réel intérêt des enfants et des ‘’maître et 

maîtresses’’’.  

L’observation des astres cependant a été bien compromise puisque le temps 

orageux  et trop couvert n’a pas permis d’assouvir la curiosité des 

astronomes amateurs. 

L’association des familles, la bibliothèque  et le club d’astronomie  ne reculent 

pas devant l’adversité puisque d’un commun accord, une nouvelle 

date est fixée pour renouveler l’expérience. 

Retenez la date du vendredi 14 septembre  
Soirée Astronomie   

Observation des astres au terrain de foot à la nuit tombante. 

 

 

Nouveautés : 
L’espace… 

Forêt de Beaumont, Pimont 

Montagne de Emilie Beaumont 

Journal d’un Noob tome2 et 3 

Le pré d’Anna de Marie Palet 

L’école des chagrins de Roger Cavalie 

Le chemin des larmes de Christian Laborie 

Retour sur l’île de Sten Viveca 

Les gens de Combeval de JP Malaval 

Poivre et sel de Guillaume Clicquot 

Le petit café du bonheur de Hayes Mc-Coy 

Quand le temps s’arrêtera de Duplessy 

Au petit bonheur la chance de Aurélie Valognes 

P’tit loup part en vacances de Orianne Lallemand 

P’tit loup va chez le docteur de Orianne Lallemand 

T’Choupi a peur des chiens de Thierry Courtin 

T’Choupi champion de foot de Thierry Courtin 

T’Choupi a perdu son doudou de Thierry Courtin 

Le camion toupie d’Alexis de Nathalie Bélineau 

Musiques, Films, 

Livres, Jeux, 

Formations : 

‘’ C’est Gratuit’’  

Renseignez-vous à 

la Bibliothèque. 

La bonne Coucou petit coquin de Camille Chincholle 

Humeur de loup gris de Gilles Bizouerne 

Tout le monde dort d’Audrey Poussier 

La chose d’Astrid Desbordes 

La première guerre mondiale de Stéphanie Ledu 

Le foot de Vermot-Desroches 

Tout savoir sur le foot de Jean Michel Billioud 

 

Rappel : 

La bibliothèque  sera 

fermée au public tous 

les mercredis du mois 

d’août. 



Entrée  

13€ + infos : www.cad-duerne.fr 

www.cad-duerne.fr


ASSOCIATION de JU-JUTSU (loi 1901)

Les mercredis 
Enfants Adultes et Séniors

Entretient physique et mental
Méthode Wa-jutsu Ancêtre du judo 

Auto défense avec un partenaire
Energie Respiration Concentration Méditation 

 p.briere@laposte.net  tel : 06 52 05 72 62 

Horaires des Cours 
Enfants débutants de 17h à 17h50
Enfants avancés de 18h à 18h50

Jeunes, Adultes de 19h à 20h
Seniors de 11h à 12h30

mailto:p.briere@laposte.net


Avantage  de  faire  une  activité  physique  comme  le  wa-jutsu   pour  enfants,
adolescents, adultes et séniors aussi pour les éléments féminins

Bénéfices sur le système cardio -vasculaire
La sédentarité et l'inactivité physique est un mode de vie prolongé qui perturbe en effet
le cœur, et encrasse les vaisseaux chargés de distribuer les éléments (oxygène, sucres...)
A  l’inverse,  I  ‘activité  physique  journalière  stimule  le  cœur  et  les  vaisseaux,  va
augmenter  leur  efficacité.  Il  est  ainsi  bien prouvé que I  ‘activité  physique modérée
améliore  le  diabète,  le  niveau  de  cholestérol  et  la  tension  artérielle.  Une  activité
physique doit être pratiquée par tous, y compris les personnes atteinte d'une pathologie
« cardiaque ». Elle fait partie du traitement des sujets qui ont eu un infarctus ou qui
présentent une insuffisance cardiaque. Le meilleur moyen pour garder un cœur et des
vaisseaux il faut se lever et de bouger en y associant une alimentation équilibrée.

Bénéfices sur la santé du jeune public
Lorsqu'un  enfant  ou  un  adolescent  obèse  souhaite  maigrir,  il  est  important  de  tout
mettre en œuvre pour l’Encourager à augmenter son activité physique, Chaque activité
quotidienne doit être effectuée avec l'idée de bouger le plus possible : aller à l'école à
pied, prendre les escaliers à la place de l'ascenseur, faire de grande promenade avec le
chien,  etc.  pour  lui  démontrer  qu'il  est  loin  de  I  ‘image  du  paresseux  qui  lui  est
attribuée. Cette activité physique lui procurera du bien-être, est reforgera son estime de
soi.

Toute activité physique pratiquée régulièrement peut permettre de prévenir l'apparition
du diabète de type 2 elle, contribue à l'équilibre du diabète et peut même être le seul
traitement, associé à la diététique, pendant plusieurs années.les bénéfices de l’activité
chez  les  patients  cancéreux  sont,  tout  à  la  fois,  physiologiques  et  psychologiques
comme la fatigue, améliore le sommeille et la qualité de vie

 I  ‘activité  physique  régulière  a  de  nombreux  bienfaits  diminution  du  poids
diminution du risque de cancer ; sentiment de mieux-être, à la fois physique et
psychique ;  meilleur  fonction cognitive,  etc  La pratique de notre méthode wa-
jutsu et un moyen ludique avec des partenaires tous en s’initiant aux gestes de
défense  adaptées  à  leurs  possibilités  pour  les  seniors  de  sortir  de  la  routine
quotidienne et d’avoir une nouvelle vie sociale qui est facteur contre la dépression 

Site : www.jujutsu.asso.fr   contact@jujutsu.asso.fr  tel : 04 78 19 14 91

Encadrant bénévole depuis 40 ans « shihan » homme à imiter: p.briere@laposte.net
Section de ju-jutsu  Art Martial de Défense Cours enfants le Mercredi

Les enfants débutants : 17h à 17h50
Avancés : 18h à 18h50 Les jeunes et adultes : 19h 20h
Adultes et seniors le Mercredi matin de 11h à 12h30

Dojo 18 rue des écoles Duerne 69850

mailto:p.briere@laposte.net
mailto:contact@jujutsu.asso.fr
http://www.jujutsu.asso.fr/


Nouveauté à Duerne, MASCARADE vous propose des cours de théâtre 
pour les enfants et pour les adultes.

Les cours seront dirigés par Sébastien PONCET qui souhaite développer le théâtre 
dans la région.

MASCARADE sera rattaché à l'association « les Trissidents », inactive depuis 
quelques années, qui souhaitait elle aussi, relancer cette activité.

Les inscriptions sont ouvertes, les cours démarreront la 2ème semaine de septembre,

Toutes les informations sont ici :

https://www.mascarade-theatre.com
Retrouvez aussi Mascarade sur facebook
Par mail : mascarade.theatre@gmail.com
Par téléphone : 06 48 40 98 51 

Sébastien PONCET

mailto:mascarade-theatre@gmail.com
https://www.mascarade-theatre.com


Ca a paru dans la presse
Le Progrès du 11/07/2018

Dans le cadre du festival Lyly (Lyrique en
Lyonnais) le célèbre opéra de Giuseppe Verdi, La
Traviata , sera présenté, ce jeudi et ce samedi, à
20 h 30, à la salle des fêtes de Duerne. Cet
opéra date de 1853 et a été écrit en s’inspirant
de La Dame aux Camélias , d’Alexandre Dumas
fils. C’est l’un des opéras les plus joués dans le
monde, qui vient à la rencontre d’un village rural.
Le public est attendu en nombre pour les deux soirées proposées. Pour cette 
cinquième édition, le festival souhaite faire davantage découvrir et partager l’art 
lyrique et la musique symphonique à tout un territoire.

Le Progrès du 09/07/2018

À l’initiative de la municipalité, les élèves de CM ont réalisé la 
trame d’un graphe mural sur le transformateur du parking du bas 
du village. Cet édifice public était devenu la cible de tags. 
Baptiste Denis, grapheur, est venu aider à réalisé l’œuvre rêvée 
par les enfants. Tous s’accordent à dire que c’est une belle 

réussite que ce partenariat entre l’enfance et l’art.

Le Progrès du 08/07/2018

Le maire a invité Christophe Guilloteau, président du Nouveau Rhône a découvrir 
le chantier du futur espace dédié aux élèves.

Jean-Claude Picard maire, Sophie Cruz conseillère
régionale et Christophe Guilloteau, président du
Nouveau Rhône et ont visité le futur espace dédié aux
élèves.  Photo René COLLOMB 

Vendredi 6 juin, Jean-Claude Picard, maire de Duerne,
et  son  conseil  municipal  ont  invité  Christophe
Guilloteau, président du Nouveau Rhône et Sophie Cruz, conseillère régionale, à visiter
le chantier de la nouvelle école.

Le  département  du  Rhône  et  la  région  ont  subventionné  l’opération,  une  aide
substantielle, sans laquelle le projet n’aurait pu voir le jour. Les compagnons au travail
ont  pu assister  à  une visite  de chantier  peu ordinaire  puisque outre les  édiles,  y



participaient également les enseignantes et l’Ogec.

Une surprise agréable pour les parents et enseignants
que de découvrir le futur espace dédié aux élèves, des
salles  de  classe  vastes  jouissant  d’une  vue
exceptionnelle sur les monts du Lyonnais.

Retard conséquent dû aux intempéries

Un bémol de taille subsiste pourtant puisque l’entreprise Vaganay en charge de la
construction  bois  a  commis  une  erreur  en  ne  protégeant  pas  la  structure  des
intempéries qui ont déferlé au mois de mai. Charge à eux de remplacer toute l’isolation
en paille, des murs au plafond, qui a pris énormément d’humidité. Ce surcroît de travail
va engendrer un retard conséquent au niveau du planning. L’école ne pourrait être

opérationnelle  qu’aux  vacances  de  Noël  ou  celles  de
février.

Le maire a salué le souci  de responsabilité dont fait
preuve  l’entreprise  concernée  et  n’a  par  ailleurs  pas
souhaité bousculer les entreprises pour leur imposer de
rattraper le retard, assurant que vite et bien n’était
pas toujours compatible.

Les enseignantes ont acquiescé en affirmant que l’emménagement pouvait attendre
une parfaite finition.

Le Progrès du 06/07/2018

Duerne: un hélicoptère pour tracter des charges lourdes 

Mercredi 4 juillet, les habitants ont été intrigués par
les allées et venues d’un hélicoptère au quartier des
« Vorzes ». Celui-ci a servi de moyen de transport de
poteaux électriques pour réparer une ligne
défectueuse dans la vallée d’Orgeolles.L’entreprise Sa
Ageron Bissuel a missionné le Travail Aérien Français
basé à Bron, pour intervenir sur une ligne en terrain
très escarpé. Rémi Bissuel a tenu à souligner



l’opportunité d’un tel choix de matériel : « Pour nous, c’est beaucoup moins de temps 
passé sur place, beaucoup moins de fatigue physique et moins temps de coupure 
électrique pour l’usager ».

Nicolas Dotto, le pilote, précise : " Nous sommes présents sur le marché pour faciliter
le travail des entreprises, de nombreuses personnes pensent que cette intervention 
est hors de prix, mais pour 1 500 € environ, l’entreprise va gagner un temps 
considérable et une manutention difficile.

Le Progrès du 28/06/2018

Le Rugby des Monts en plein essor 

Création d’une section féminine senior et engagement d’une équipe senior 
masculine en championnat. Le club a le vent en poupe.

Cette fois, il n’y a plus de doute, le rugby est vraiment présent dans les Monts du 
Lyonnais. Fondé en avril 2017, le club du Rugby des Monts (RDM) est en plein essor. 
« Au départ, ce qui ne devait être qu’une simple école de rugby, devant le nombre 
croissant d’arrivées de joueurs, nous a obligés à revoir nos ambitions à la hausse », 

rappelle Guilhaume Soubeyrand, président du RDM. 
« Plus de cinquante seniors, pour la plupart débutants, 
nous ont rejoint, participant avec assiduité aux 
entraînements. Plusieurs matchs amicaux ont complété 
leur formation en attendant avec impatience l’automne 
prochain qui verra une équipe être engagée en 
championnat ». Au total, le club compte déjà quatre-
vingts licenciés, dont dix moins de 10 ans et dix moins 

de 12 ans, et les demandes continuent d’arriver. 

Une section de moins de 14 ans est aussi prévue, mais la grande nouveauté pour la 
saison prochaine, c’est la création d’une section féminine senior. « Toutes les jeunes 
femmes intéressées, confirmées ou débutantes, qui veulent partager de bons 
moments sportifs en toute convivialité, seront accueillies chaleureusement, il faut 
juste qu’elles soient âgées de plus de 18 ans » insiste le président qui les invite à 
prendre contact avec le Rugby des Monts.

Assemblée générale ce samedi 30 juin à 11 heures, sur le stade de Coise. avec remise 
officielle des maillots seniors.
Pratique Rugby des monts, licences féminines : nées après le 1er  janvier 2000, entraînements le mardi 
soir à 19 h 30 au stade de Coise. Licences jeunes, nés entre le 1er  janvier 2004 et le 31 décembre 
2012 : entraînements le mercredi après midi au stade de Duerne et de Coise. 
rugbydesmonts@gmail.com Tél. 04.78.45.37.30. 
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